
 

 

 

 

TARIFS DES SERVICES à partir de septembre 2022 

 

 

ACCUEIL DE LOISIRS PERISCOLAIRE 

Forfait garderie du matin pour 1h30 1,20 € 

Forfait garderie du soir pour 1h30 1,20 € 

 

 

 

RESTAURATION SCOLAIRE : 

Prix du repas 3,60 € 

Prix du repas inscription hors délai 10,00 € 

Pénalité au-delà de 3 inscriptions hors délai 50,00 € 

PAI (Enfants en Projet d’Accueil Personnalisé) 

Allergie, régime spécifique…) 

1,80 € 

Le panier repas est fourni par les parents 

 

 

 

 

 

 

Informations sur les paiements : 

 

- Paiement de la cantine sur facture mensuelle  

- Paiement de la garderie sur facture mensuelle ou trimestrielle (selon montant de la 

facture)  

- Paiement anticipé des repas commandés la semaine précédente en cas de dette 

- Plan de remboursement de la dette mis en place en accord avec la municipalité 

 
 

 

 


